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Texte de la question

M. Éric Michoux appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'aménagement du
territoire et de la décentralisation, chargé de la ruralité, sur l'évolution de maillage postal territorial en France.
Alors que s'ouvrent les négociations du 7e contrat entre La Poste et l'association des maires de France (AMF),
les élus locaux alertent sur la baisse en 2026 du fond postal national de péréquation territorial et sur les
conséquences sur le financement du maillage postal territorial. Cette baisse des moyens risque d'affecter
directement le réseau postal local alors même qu'il existe un contrat de présence postale territorial depuis 2023
entre La Poste et l'AMF avec la cosignature de l'État. Concrètement, pour un département rural comme la
Saône-et-Loire, le maillage postal territorial compte 166 points de contact (soit 72 % du réseau). Aussi, il lui
demande ce qu'il entend mettre en œuvre pour assurer le maintien du financement du maillage postal territorial.

Données clés

Auteur : M. Éric Michoux
Circonscription : Saône-et-Loire (4e circonscription) - Union des droites pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11791
Rubrique : Postes
Ministère interrogé :  Ruralité 
Ministère attributaire :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1021916 décembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11791
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841769
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873734
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202550.pdf

